
L’avenir de ces enfants et de la France
se joue le 7 mai prochain : 

comparez les programmes !

Tous nés d’un homme et d’une femme dans nos diversités

QUELS ENJEUX

  FILIATION 

URGENCE PRÉSIDENTIELLE

POUR  LEUR   

NATURELLE ?



Programme d’Emmanuel Macron

La filiation est toujours un engagement, un statut que l’on endosse en se déclarant 
parent d’un enfant au regard du droit et en assumant les responsabilités qu’implique 
ce statut. Elle peut être fondée non seulement sur la procréation, ce qui est le cas le plus fréquent, 
mais aussi sur l’adoption, et de plus en plus sur l’engendrement avec un tiers donneur (de sperme, 
d’ovocyte..) dans le cadre de la procréation médicalement assistée. Ces trois façons de devenir parents 
doivent être reconnues à égalité de droit et de dignité.

Objectif 1 : Garantir les droits (des adultes).
Nous défendrons le mariage pour tous, qui est un acquis fondamental du quinquennat en cours.
Cette loi n’enlève rien aux couples de sexe différent : elle reconnaît aussi les couples de même sexe. 
Elle n’enlève rien aux couples composés d’un père et d’une mère. C’est un enrichissement de ce qu’est 
la famille en France. Cela montre son importance et sa diversité pour chacun d’entre nous.

Nous lutterons contre l’homophobie du quotidien, notamment dans le milieu du travail, en mul-
tipliant les opérations de contrôles aléatoires («testing») et de désignation publique 
des entreprises fautives («name and shame»).

Nous assurerons la participation de la France à une initiative internationale pour lutter contre les 
trafics et la marchandisation des femmes liés au développement de la GPA dans le monde.
Une telle démarche est d’ores et déjà en préparation à la Convention de la Haye, sur le modèle de ce 
que cette Convention a réalisé en matière d’adoption internationale pour lutter contre le trafic d’enfants.

Objectif 2 : Poursuivre l’avancée des droits (des adultes).

Nous sommes favorables à l’ouverture de la procréation médicalement assistée 
(PMA) pour les femmes seules et les couples de femmes.
Il n’y a pas de justification juridique pour que la PMA ne leur soit pas ouverte. Pour 

avancer de façon pédagogique, nous souhaitons attendre l’avis du Comité consultatif national d’éthique 
(CCNE), afin d’assurer dans la société un vrai débat, pacifié et argumenté.

Nous ne sommes pas favorables à autoriser la gestation pour autrui (GPA) en France.
Ce sujet soulève un débat sur la capacité à disposer de son coprs et à le marchandiser.

Nous assurerons que les enfants issus de la GPA nés à l’étranger voient leur filiation reconnue à 
l’état-civil français, selon la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme.
Il n’est pas possible de traiter ces enfants comme des étrangers dans leur propre pays.

Voter Macron

légalise le droit à l’enfant par

reproduction marchande !



Programme de Marine Le Pen

54. Réhausser progressivement le plafond du quotient familial, rétablir la demi-part des veuves et 

veufs et la défiscalisation de la majoration des pensions de retraite pour les parents de famille nom-

breuse.

55. Mettre en œuvre une vraie politique nataliste réservée aux familles françaises, en rétablissant 

l’universalité des allocations familiales et en maintenant leur indexation sur le coût de la vie. Rétablir 
la libre répartition du congé parental entre les deux parents.

56. Renforcer la solidarité intergénérationnelle en permettant à chaque parent de transmettre sans 
taxation 100 000 euros à chaque enfant tous les cinq ans (au lieu de quinze ans actuellement) et en 
augmentant le plafond des donations sans taxation aux petits-enfants à 50 000 euros, également 
tous les cinq ans.

87. Face aux pressions d’autorités supranationales, maintenir l’interdiction de la GPA 
et réserver la PMA comme réponse médicale aux problèmes de stérilité. Créer une 
union civile (PACS amélioré) qui viendra remplacer les dispositions de la loi Taubira, 
sans effet rétroactif.

L’avenir de tous nos enfants est entre vos mains…

Emmanuel Macron transforme le droit de naissance naturelle des enfants en un droit de reproduction marchande 
des adultes. Il légalisera  la PMA marchande pour tous dès l’avis du CCNE rendu (printemps 2017), accepte la 
GPA et prévoit des sanctions si la législation du genre n’est pas correctement appliquée par les entreprises et les 
logeurs. 

L’Avenir pour Tous se bat depuis le 23 avril 2013, jour du vote de la loi Taubira, pour revenir au droit de chaque 
enfant à sa filiation universelle paternelle et maternelle par la réécriture de la loi Taubira en une union civile sans 
filiation. Nous voulons pour la France une frontière humaine contre le marché mondial de la reproduction hors 
sexes de l’Humain et du transhumanisme en découlant. 

L’Avenir pour Tous appelle tous les Français à entrer en résistance pour rétablir la filiation biologique de l’enfant 
sur son acte de naissance. Comme depuis 2013, nous refusons le front «Macronien» des PMA/GPA anonymes, 
outils du marché de la reproduction commerciale, mondialisée et mutante. La division structurelle de la droite em-

pêche la victoire de Marine Le Pen par l’appel des Républicains à voter Macron. Mais plus le score d’Emmanuel 
Macron sera faible, plus se dégagera au parlement une majorité de la filiation LR+DLF+FN, qui fera barrage à la 
PMA anonyme.

Pour nous #MacronCestNon, mais nous laissons chacun libre dans sa façon de s’opposer le 7 mai prochain.
L’abstention affaiblit la participation et l’élection d’Emmanuel Macron. Un vote Le Pen annule totalement un vote 

Macron. Un vote blanc donne 1/2 voix à Macron mais ne dit rien de notre combat. Un vote #FiliationHF2017 

donne 1/2 voix à Macron et dit le fond de notre combat.

Il est temps de prendre vos responsabilités face à un enjeu de civilisation sans précédent dans l’histoire 
de notre Humanité.

Marine Le Pen et Nicolas Dupont-Aignan ont annoncé, le samedi 29 avril 2017, un accord de gouvernement. 
Ils mèneront campagne en binôme et, si elle est élue, Marine Le Pen nommera Nicolas Dupont-Aignan Premier 
ministre. Dans son programme présidentiel, Nicolas Dupont-Aignan proposait notamment de garantir la fi-
liation biologique père/mère et renforcer l’interdiction pénale de la GPA (Gestation 
pour autrui).  En décembre 2015, il s’est engagé par écrit auprès de L’Avenir pour Tous à réécrire la loi Taubira 
en union civile sans filiation. En outre, NDA a été le seul politique à inviter Virginie Tellenne à s’exprimer publique-

ment sur la filiation biologique et le marché de l’Humain, lors du congrès de son parti le samedi 5 octobre 2013. 
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Voter Emmanuel Macron le 7 mai 2017,  
c’est accomplir définitivement la loi Taubi-
ra de François Hollande, limitée au chan-
gement de filiation en 2013 par le plus 
grand soulèvement populaire anti-mai 
68. Voter Emmanuel Macron, c’est la PMA 
anonyme légalisée pour chaque femme 
en France dès septembre 2017 !

La question qui se pose à votre conscience 
est simple : voulez-vous  poursuivre, sans 
plus de possibilité de retour, la politique so-

cialiste de disparition des sexes, de casse 
des familles et pour chaque individu de com-

mercialisation des enfants par PMAnonyme 
et GPA, ou voulez-vous protéger, dans le 
respect de tous les couples, les enfants et 
notre pays de l’ouverture du marché mondial 
de l’Humain et de la révolution transhuma-

niste ?

Comme nous le défendons depuis 2012,
et comme nous devrons l’affirmer avec force le 7 mai 2017,

n’oublions pas que nous sommes
Tous nés 

d’un homme et d’une femme

dans nos diversités.

Pour restaurer la filiation naturelle 

Bulletin à renvoyer à L’Avenir pour Tous - 9, rue du Dr Finlay - 75015 Paris

Nom :.............................................................................  Prénom :........................................................................................
Adresse :................................................................................................................................................................................
Code postal :........................................... Ville :.....................................................................................................................
Courriel :................................................................................................... Téléphone :..........................................................
         

         Je fais un don de .............. € à L’Avenir pour Tous (don déductible à 66% sur l’Impôt sur le revenu).
         Je souhaite devenir volontaire et participer à la mobilisation.
         Je souhaite organiser une réunion d’appartement, de bistrot ou d’association.

Rejoignez L’Avenir pour Tous
contact@avenirpourtous.fr  - www.avenirpourtous.fr - 06 09 62 00 31 / 06 69 51 82 55


